
 

 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 523-2 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 523 
 QUI DÉCRÉTAIT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 
 DE 3 400 000 $ POUR LE PAIEMENT DE TRAVAUX 

RELATIFS À LA STABILISATION DU TALUS 
 AUX SECTEURS DE LA RUE SIMONE-DE BEAUVOIR  

ET DE LA 150E AVENUE 
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  Règlement no 523-2 

CONSIDÉRANT que le Règlement no 523 décrétant une dépense et un emprunt de             

3 400 000 $ pour le paiement de travaux relatifs à la stabilisation du talus aux secteurs 

de la rue Simone-de Beauvoir et de la 150e avenue a été adopté par la Ville le 10 mai 

2016 et approuvé par le MAMOT le 19 octobre 2016; 

 

CONSIDÉRANT que suite à l’octroi de différents contrats et à la présentation des 

gouvernements de leurs exigences pour l’obtention des autorisations environnementales 

pour la réalisation du projet, le budget initial de celui-ci a dû être revu à la hausse pour 

atteindre 5 000 000 $; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville et le ministre de la Sécurité publique ont signé un avenant 

no. 1 à l’Entente pour le financement de travaux de stabilisation de talus dans les secteurs 

de la rue Simone-de Beauvoir et de la 150e Avenue afin notamment, d’augmenter le 

montant total maximal des travaux à 5 000 000 $; 

 

CONSIDÉRANT que le Règlement no 523-1 modifiant le Règlement no 523 décrétant une 

dépense et un emprunt de 3 400 000 $ pour le paiement de travaux relatifs à la 

stabilisation du talus aux secteurs de la rue Simone-de Beauvoir et de la 150e avenue afin 

d’augmenter le montant de la dépense et de l’emprunt à 5 000 000 $ a été adopté par la 

Ville le 10 avril 2018 et approuvé par le MAMOT le 14 mai 2018; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville et le ministre de la Sécurité publique ont signé un avenant 

no. 2 à l’Entente pour le financement de travaux de stabilisation de talus dans les secteurs 

de la rue Simone-de Beauvoir et de la 150e Avenue afin notamment, d’augmenter le 

montant total maximal des travaux à 5 500 000 $; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville et le ministre de la Sécurité publique ont signé un avenant 

no. 3 à l’Entente pour le financement de travaux de stabilisation de talus dans les secteurs 

de la rue Simone-de Beauvoir et de la 150e Avenue afin de reporter la fin des travaux au 

31 mars 2022; 

 

CONSIDÉRANT que les gouvernements provincial (Ministère de l’Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques et Ministère des Forêts, de la Faune et des 

Parcs) et fédéral (Pêches et Océans Canada) exigent des travaux de compensation pour 

les habitats naturels qui auraient été impactés par les travaux de stabilisation des talus et 

que le budget total du projet doit en conséquence être revu à la hausse pour atteindre 

5 780 000 $; 

 

CONSIDÉRANT qu’un amendement doit être fait au Règlement no 523 décrétant une 

dépense et un emprunt de 3 400 000 $ pour le paiement de travaux relatifs à la 

stabilisation du talus aux secteurs de la rue Simone-de Beauvoir et de la 150e avenue 

pour refléter les coûts des projets de compensation;  
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CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été dûment donné et le projet du présent 

règlement déposé lors de la séance du Conseil du 31 mai 2021. 

 
 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

2. Le titre du Règlement no 523 est remplacé par le suivant : 
 

Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 5 780 000 $ pour le paiement 

de travaux relatifs à la stabilisation du talus aux secteurs de la rue Simone-de 

Beauvoir et de la 150e avenue. 

 
3. L’article 3 du Règlement no 523 est remplacé par le suivant : 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 5 780 000 $ pour les 

fins du présent règlement. 

 
4. L’article 4 du Règlement no 523 est remplacé par le suivant : 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 5 780 000 $ sur une période de 20 ans. 

 
5. L’article 5 du Règlement no 523 est remplacé par le suivant : 

Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 

de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement, notamment l’aide 

financière au montant maximum de trois millions sept cent neuf mille quatre cent 

deux dollars et cinquante sous (4 100 641,50 $) qui lui sera versée par le ministère 

de la Sécurité publique en vertu de l’Entente pour le financement de travaux de 

stabilisation de talus dans les secteurs Simone-de Beauvoir et de la 150e avenue à 

Notre-Dame-de-l’Île-Perrot signée le 15 mars 2016 et son avenant no. 1 signé le 7 

mars 2018, son avenant no. 2 signé le 27 mars 2019 et son avenant no. 3 signé le 

9 février 2021 et joints en annexe « D » pour faire partie intégrante du présent 

règlement. 

 
Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 

de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 

remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 

automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

6. L’estimation détaillée de l’Annexe A est remplacée par l’estimation détaillée de 

l’Annexe A jointe au présent règlement. 

 

7. L’Annexe D est remplacée par la nouvelle Annexe D jointe au présent règlement. 

 

8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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      _____________________________________ 
      Danie Deschênes, mairesse 
 
 
 
      _____________________________________ 
      Catherine Fortier-Pesant, greffière 
 
cfp/sb  
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ANNEXE « A » 

  



1) Arpentage et bathymétrie 11 750                                            

2) Frais d'arpentage (descriptions techniques pour servitudes) 10 482                                            

3) Services professionnels pour gestion du projet 259 548                                          

4)

Services professionnels pour surveillance géotechnique et 

qualité des matériaux 64 440                                            

5) Frais de déplacement des structures privées des citoyens 17 742                                            

6) Frais d'expropriation, incluant indemnité et frais juridiques 149 305                                          

7) Projet de compensation du milieu de l'habitat du poisson 81 030                                            

8) Travaux d'enrochement - contrat d'entrepreneur 4 061 293                                      

9) Projets de compensation à venir

Projet Anse-à-Mauffette (incluant imprévus de 20%) 507 600                                          

Projet Parc des Hérons-Bleus (incluant imprévus de 20%) 135 270                                          

Projet Anse-à-Mauffette - services professionnels 46 164                                            

Projet Parc des Hérons-bleus - services professionnels 45 055                                            

Autres services professionnels 8 321                                              

Sous total 5 398 000  $                                    

10) Taxes nettes (TVQ seulement) 269 000                                          

11) Frais de financement 113 000                                          

Total 5 780 000  $                                    

Guillaume Laforest, Trésorier

28 mai 2021

Estimation sommaire

ANNEXE - A
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ANNEXE « D » 

 

Entente pour le financement de travaux de stabilisation 

 de talus dans les secteurs Simone-de Beauvoir et de la 150e Avenue 

 à Notre-Dame-de-l’Île-Perrot et ses Avenants no.1, 2 et 3  

 






















































